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 I. Introduction 
1. La troisième réunion du groupe d’experts spécial à composition non limitée sur les déchets et 
les microplastiques dans le milieu marin s’est tenue du 18 au 22 novembre 2019 au siège de la 
Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, à Bangkok. 

2. Les participants ont visionné des messages vidéo enregistrés par M. Ola Elvestuen, Ministre 
norvégien du climat et de l’environnement et Président de la cinquième session à venir de l’Assemblée 
des Nations Unies pour l’environnement, et Mme Inger Andersen, Directrice exécutive du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), ainsi qu’un message de bienvenue enregistré par 
Mme Dechen Tsering, Directrice du Bureau régional du PNUE pour l’Asie et le Pacifique. 

3. Dans ses remarques, M. Elvestuen a décrit les déchets marins comme l’un des problèmes 
environnementaux s’aggravant le plus rapidement et ayant de lourdes répercussions sur la santé des 
océans et des écosystèmes marins. Il a rappelé que l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement à sa troisième session avait souligné l’importance d’arrêter entièrement de déverser 
des déchets et des microplastiques dans les océans. 

4. Dans sa déclaration, Mme Andersen a indiqué que la réunion en cours s’inscrivait dans un 
processus de lutte contre les déchets marins qui avait commencé avec l’adoption en 1995 du 
Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités 
terrestres. En 2017, l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement avait décidé d’appuyer 
l’élimination à long terme du rejet de déchets et de microplastiques dans les océans. Mme Andersen 
était convaincue qu’il était possible de surmonter les difficultés, mais qu’il fallait pour cela prendre 
des mesures et des décisions, en donnant une valeur aux objets rejetés par les êtres humains et en 
s’appuyant sur la science pour que l’humanité avance dans la bonne direction. En travaillant ensemble, 
les participants à la réunion témoigneraient de la puissance de la coopération internationale, en 
s’appuyant sur leurs efforts passés et en facilitant l’adoption de politiques visant à réduire les déchets 
plastiques dans l’environnement marin. 

5. Dans ses remarques, Mme Tsering a reconnu que la région de l’Asie et du Pacifique était l’un 
des principaux producteurs de déchets plastiques, la tenue de la réunion à Bangkok constituant à cet 
égard un symbole important. La réunion multipartite SEA of Solutions ciblant la région, qui avait été 
organisée la semaine précédente au même endroit par le PNUE et l’Organe de coordination du 
programme relatif aux mers d’Asie orientale, avait souligné l’importance de la science et des données 
comme fondement de la prise de décisions rationnelles, y compris pour opérer une transition vers une 
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économie circulaire. Lors d’une séance d’annonces de contributions, diverses parties prenantes 
s’étaient engagées sur des points tels que la production d’emballages plus faciles à recycler. 
Les participants avaient également été informés qu’il importait de tenir compte du point de vue des 
groupes défavorisés dans la contribution à des solutions plus durables et d’améliorer la communication 
avec les parties prenantes. 

 II. Ouverture de la réunion 
6. La réunion a été ouverte le lundi 18 novembre 2019 à 10 h 15 par M. Ulf Björnholm, 
Secrétaire adjoint aux organes directeurs du PNUE, qui a fait office de Secrétaire de la réunion. 

 III. Questions d’organisation 

 A. Participation 

7. Les représentants des États membres ci-après ont participé à la réunion : Afrique du Sud, 
Albanie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Bahreïn, 
Bangladesh, Belgique, Belize, Bhoutan, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Chili, Chine, Costa Rica, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Équateur, Fédération de Russie, Finlande, France, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyana, 
Haïti, Honduras, Îles Salomon, Iran (République islamique d’), Japon, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Liban, Libye, Madagascar, Malaisie, Maroc, Maurice, Monténégro, Myanmar, Namibie, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Palaos, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République de 
Corée, République démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Turquie, Tuvalu, Uruguay, Viet Nam. 

8. A également participé à la réunion un représentant de l’institution spécialisée ci-après : 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. 

9. Les organes intergouvernementaux, organisations non gouvernementales, organismes 
industriels, établissements universitaires et autres organisations ci-après étaient également 
représentés : Association congolaise pour le développement agricole, Association internationale des 
étudiants en agriculture, Buddhist Tzu Chi Foundation, Center for International Environment Law, 
Centre GRID-Arendal, Centre international de droit comparé de l’environnement, Conseil 
international des associations chimiques, Earth Island Institute, Environmental Investigation Agency, 
Fonds mondial pour la nature, Global Alliance for Incinerator Alternatives, Greenpeace International, 
Haiti Cholera Research Funding Foundation Inc., Ocean Conservancy, Pew Charitable Trusts, Réseau 
international pour l’élimination des POP, Rural Area Development Programme, Strength in Diversity 
Development Centre, Union européenne, United States Council for International Business, Women’s 
Environment and Development Organization et World Plastics Council. 

 B. Élection du Bureau 

10. À la séance d’ouverture de la réunion, conformément au paragraphe 3 de l’article 63 et au 
paragraphe 2 de l’article 18 du règlement intérieur de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement, les membres suivants ont été élus par acclamation pour siéger au Bureau de la 
troisième réunion du groupe d’experts spécial à composition non limitée sur les déchets et 
microplastiques dans le milieu marin : 

Présidente : Mme Jillian Dempster (Nouvelle-Zélande) (États d’Europe occidentale et 
autres États) 

Vice-Présidents : M. Satoru Iino (Japon) (États d’Asie et du Pacifique) 

 Mme Rose Makena Muchiri (Kenya) (États d’Afrique) 

 M. Ruslan Butovsky (Fédération de Russie) (États d’Europe orientale) 

Rapporteuse : Mme Karen Watson (Guyana) (États d’Amérique latine et des Caraïbes) 

Mme Muchiri était représentée par Mme Maxine Khakasa (Kenya). 

11. Les membres du Bureau étaient censés siéger en cette qualité à toute réunion ultérieure du 
groupe d’experts, jusqu’à la cinquième session de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement. 
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 C. Adoption de l’ordre du jour 

12. L’ordre du jour ci-après a été adopté sur la base de l’ordre du jour provisoire paru sous la cote 
UNEP/AHEG/2019/3/1/Rev.1. 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

a) Élection du Bureau ; 

b) Adoption de l’ordre du jour ; 

c) Organisation des travaux. 

3. Mise à jour sur les travaux antérieurs du groupe d’experts spécial à composition non 
limitée. 

4. Déclarations d’ordre général. 

5. Cartographie de tous les organismes, programmes, initiatives et compétences du 
système des Nations Unies traitant de la question des déchets marins, y compris les 
déchets plastiques et les microplastiques. 

6. Présentation des activités menées en application de la résolution 4/6 de l’Assemblée 
des Nations Unies pour l’environnement sur les déchets plastiques et les 
microplastiques dans le milieu marin : 

a) État des lieux ; 

b) Ressources ou mécanismes techniques et financiers ; 

c) Méthode d’évaluation de l’efficacité ; 

d) Comité consultatif scientifique. 

7. Questions diverses. 

8. Identification des options possibles en vue de la cinquième session de l’Assemblée 
des Nations Unies pour l’environnement. 

9. Clôture de la réunion. 

 D. Organisation des travaux 

13. La Présidente a attiré l’attention des participants sur le Code de conduite type pour la 
prévention du harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, lors de manifestations du système des 
Nations Unies, que tous les représentants avaient reçu. Elle les a invités à se comporter avec intégrité 
et respect vis-à-vis de toutes les personnes participant à la réunion. 

14. Rappelant la prorogation du mandat des membres du groupe d’experts par la résolution 4/6 de 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, la Présidente a présenté le projet de programme 
de travail reproduit dans le document UNEP/AHEG/2019/3/INF/1/Rev.1. 

15. La Présidente a indiqué que des groupes de travail subsidiaires informels pourraient être créés 
pour examiner les sous-points 6 a) à c) de l’ordre du jour, afin de permettre la tenue de discussions 
plus participatives et interactives en marge des débats tenus en plénière. Ces groupes seraient de nature 
informelle et les discussions qui s’y tiendraient seraient résumées durant les séances plénières. 
L’examen en séance plénière des questions émanant des groupes de travail subsidiaires serait consigné 
dans le rapport officiel de la réunion. 

16. Après avoir examiné la question, les participants sont convenus de la création de groupes de 
travail subsidiaires informels pour l’examen des sous-points 6 a) à c) de l’ordre du jour. Les groupes 
seraient cofacilités par un membre du Bureau ou un(e) représentant(e) d’un groupe régional et un(e) 
représentant(e) issu(e) des grands groupes et des parties prenantes. Les groupes 1 et 2, chacun doté de 
deux cofacilitateur(trice)s, examineraient les questions relatives à l’état des lieux et à la méthode 
d’évaluation de l’efficacité (au titre des sous-paragraphes 7 a) et d) de la résolution 4/6 de l’Assemblée 
des Nations Unies pour l’environnement), tandis que les groupes 3 et 4, également dotés de deux 
cofacilitateur(trice)s chacun, se pencheraient sur les questions relatives aux ressources ou mécanismes 
techniques et financiers (au titre du sous-paragraphe 7 b) de la même résolution). Les paires de 
cofacilitateur(trice)s seraient les suivantes : M. Ruslan Butovsky (Fédération de Russie) et Mme Leida 
Rijnhout (Stakeholder Forum for a Sustainable Future) (groupe 1), M. Ayub Macharia (Kenya) et 
M. Ralph Schneider (World Plastics Council) (groupe 2), M. Terney Pradeep Kumara (Sri Lanka) et 
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M. Griffins Ochieng (Centre for Environmental Justice and Development) (groupe 3), et M. Nathan 
Glassey (Nouvelle-Zélande) et M. Philip Jacob (Institute for Sustainable Development and Research) 
(groupe 4). 

17. Un représentant s’est dit préoccupé par la démarche consistant à laisser à des représentants de 
grands groupes et de parties prenantes le soin de cofaciliter les groupes de travail subsidiaires 
informels. La Présidente a indiqué que les cofacilitateur(trice)s des groupes de travail subsidiaires 
informels présenteraient un résumé oral des débats tenus au sein de ces derniers. 

 IV. Mise à jour sur les travaux antérieurs du groupe d’experts spécial 
à composition non limitée 
18. La Présidente et un représentant du secrétariat ont fait le point sur les travaux entrepris par le 
groupe d’experts durant et depuis ses deux premières réunions, qui se sont tenues en mai et 
décembre 2018. La Présidente a attiré l’attention des participants sur la résolution 4/6 de l’Assemblée 
des Nations Unies pour l’environnement, dans laquelle cette dernière a décidé de proroger le mandat 
du groupe d’experts jusqu’à sa cinquième session et l’a prié de s’appuyer sur ses travaux antérieurs. 

19. Le groupe d’experts a poursuivi sa réflexion concernant les obstacles et les perspectives en 
matière de lutte contre les déchets plastiques et les microplastiques provenant de toutes sources en vue 
d’élaborer une approche globale, et s’est penché sur l’élaboration de solutions pour la poursuite de ses 
travaux, à la lumière du résumé à l’intention des décideurs figurant dans le document 
UNEP/AHEG/2018/1/INF/3 et du résumé des documents de séance sur les solutions de gouvernance 
figurant dans le document UNEP/AHEG/2018/2/2. 

20. Lors des réunions précédentes, de nombreux experts avaient déclaré qu’il faudrait, pour régler 
effectivement le problème des déchets et des microplastiques dans le milieu marin, élaborer un nouvel 
accord juridiquement contraignant. Il fallait éliminer les déchets et les microplastiques dans le milieu 
marin provenant de sources terrestres et marines en évitant les déperditions et en appliquant une 
approche globale fondée sur des données probantes, qui tienne compte du cycle de vie complet, afin 
d’opérer une transition vers une gestion circulaire et économe en ressources des plastiques. 
La prévention était primordiale et prioritaire. Il était également essentiel de s’attaquer au problème des 
déchets et microplastiques déjà présents dans le milieu marin. 

21. S’agissant de la poursuite des travaux du groupe, les experts ont exprimé l’avis qu’il fallait 
renforcer l’interface science-politique au niveau international et privilégier les méthodes fondées sur 
des données factuelles, faire mieux comprendre les effets des déchets plastiques sur le milieu marin et 
promouvoir leur élimination à tous les niveaux. Plusieurs solutions avaient été proposées, y compris 
la création d’un pôle mondial de connaissances susceptible de permettre l’élaboration de méthodes de 
surveillances harmonisées ; la collecte, l’exploitation et le partage ouvert d’informations, de données 
scientifiques solides et de pratiques scientifiques rationnelles provenant de tous les acteurs et de toutes 
les sources ; l’élaboration de lignes directrices pour l’échantillonnage et l’analyse des macroplastiques 
et microplastiques dans le milieu marin ; la conception de projets de démonstration et leur mise en lien 
avec les activités régionales ; et le recensement des acteurs, des initiatives et des approches. Le pôle de 
connaissances pourrait lancer des activités ; servir de centre d’échange d’informations pour aider 
l’ensemble des parties prenantes à traiter certains aspects relatifs à la prévention et à la récupération 
écologiquement rationnelle et fondée sur les risques des déchets marins ; envisager de créer un groupe 
consultatif scientifique et technique, en se fondant sur les mécanismes existants ; étudier la possibilité 
de procéder à un examen interinstitutions des aspects sanitaires et environnementaux liés à la question 
des plastiques, selon une approche dite « de la source à la mer » ; réaliser une analyse coûts-avantages 
des modèles de transition en matière d’emploi ; envisager de préparer un recueil des initiatives du 
secteur industriel, afin d’améliorer la transparence ; et fournir des exemples de mesures en place au 
niveau national, telles que la responsabilité élargie du producteur. 

22. S’agissant du renforcement de la coordination et de la gouvernance, il avait été souligné que 
l’information et la recherche étaient des outils essentiels et que l’approche d’ensemble devrait être 
complète, globale, transparente et fondée sur des données probantes, en donnant la priorité à 
l’élimination et à la prévention. Parmi les principales questions à examiner figuraient l’interface 
science-politique, la coopération internationale, l’association de multiples parties prenantes et les 
différences de situation et de capacités. Les solutions avancées par les participants pour améliorer la 
coordination et la gouvernance comprenaient le renforcement de la coordination mondiale en 
élargissant la portée des partenariats et mécanismes existants, par exemple au moyen d’une nouvelle 
structure de coordination se fondant sur les initiatives existantes ; le renforcement de la coordination 
régionale, en particulier par le biais des instruments internationaux ; la facilitation de nouvelles formes 
d’assistance financière et technique et le renforcement de celles qui existent et la satisfaction des 
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besoins ainsi que l’exploitation des possibilités en matière de renforcement des capacités, notamment 
dans les pays en développement, les petits États insulaires en développement et les communautés 
locales ; la facilitation de l’accès des gouvernements et autres entités aux ressources disponibles ; 
l’élaboration d’un éventuel accord international juridiquement contraignant sur les déchets et 
microplastiques en milieu marin ; et l’étude de la possibilité de créer un forum mondial pour permettre 
aux gouvernements, à l’industrie, aux milieux universitaires, à la société civile et à d’autres parties 
prenantes de mettre en commun leurs expériences et de coordonner leur action. 

23. S’agissant des travaux connexes menés par le PNUE, la représentante du secrétariat a indiqué 
qu’un examen mondial des législations et réglementations nationales avait été lancé 
à la deuxième réunion du groupe d’experts. Des directives étaient en cours d’élaboration concernant 
les possibilités d’action contre les problèmes tels que les plastiques à usage unique et une panoplie en 
ligne de moyens d’intervention contre ces plastiques ainsi que d’autres outils d’élaboration de 
politiques relatives à la prévention des déchets et des microplastiques dans le milieu marin étaient en 
cours de conception. Le PNUE collaborait avec l’initiative Blue Planet du Groupe sur l’observation de 
la terre et d’autres groupes, afin d’améliorer la surveillance et la disponibilité des données et avait 
mené un certain nombre d’activités de renforcement des capacités, y compris des cours en ligne ouvert 
à toutes et à tous comprenant un volet encadrement et un volet experts, des formations de formateurs 
concernant la surveillance et l’évaluation et des ateliers de renforcement des capacités institutionnelles 
en vue de lutter contre le commerce illicite des déchets plastiques. 

24. Au cours des débats qui ont suivi, plusieurs représentants ont noté qu’il convenait de renforcer 
les liens avec les travaux menés au cours des réunions précédentes du groupe d’experts, y compris en 
communiquant à la réunion en cours les documents antérieurs pertinents. La Présidente a fait savoir 
que le secrétariat donnerait suite à cette demande. 

 V. Déclarations d’ordre général 
25. Au titre de ce point de l’ordre du jour, des représentants des groupes régionaux, des États 
membres, des grands groupes, des parties prenantes et des partenariats ont fait des déclarations d’ordre 
général. 

26. De nombreux représentants ont saisi cette occasion pour féliciter la Présidente de son élection 
et remercier les États membres qui avaient fourni le financement nécessaire pour organiser la réunion. 
Plusieurs représentants ont également remercié le Gouvernement thaïlandais d’avoir accueilli la 
réunion et le secrétariat de s’être chargé des modalités logistiques, y compris la préparation des 
documents de travail. 

27. Notant que la question des déchets et des microplastiques dans le milieu marin figurait à 
l’ordre du jour environnemental international depuis la première Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement tenue à Nairobi en 2014, de nombreux représentants ont rappelé que toutes les 
résolutions ultérieures de l’Assemblée à ce sujet soulignaient l’urgence de prendre des mesures 
concrètes pour lutter contre ces déchets, ce qui avait conduit à la création du groupe d’experts en 2017. 
Plusieurs ont attiré l’attention sur le taux alarmant d’accroissement de la pollution des océans de la 
planète par les déchets plastiques et les microplastiques. 

28. Les participants se sont accordés sur le fait que le problème des déchets et des microplastiques 
dans le milieu marin constituait une menace pour tous les pays, y compris les pays sans littoral, en 
raison de ses graves incidences économiques, écologiques et sociales qui compromettaient la 
progression vers le développement durable. Il avait été scientifiquement établi que les déchets et les 
microplastiques mettaient en péril la viabilité à long terme du milieu marin et, par conséquent, les êtres 
humains, qu’ils affectaient directement ou indirectement via l’alimentation ou par d’autres voies. 
De nombreux représentants ont attiré l’attention sur la nature mondiale du problème. On trouvait des 
plastiques et des microplastiques jusque dans les zones les plus reculées, telles que l’Arctique, et dans 
l’organisme de tous types d’espèces marines. De nombreux représentants ont, de ce fait, insisté sur 
l’importance de coopérer à l’échelle internationale afin de mettre au point des solutions concrètes. 
Plusieurs ont fait valoir qu’en l’absence d’une approche mondiale, les progrès seraient limités. Il a été 
largement admis que, bien qu’il puisse ne pas être possible de trouver une solution universelle, compte 
tenu de la diversité des contextes nationaux, des mesures concertées adaptées aux politiques, 
approches et circonstances nationales devraient être prises. Quelques participants ont laissé entendre 
que des solutions aussi bien mondiales que régionales, nationales et locales étaient nécessaires, et qu’il 
convenait d’y faire participer des acteurs locaux, qui possédaient souvent les connaissances techniques 
indispensables pour lutter contre certains aspects du problème. 



UNEP/AHEG/2019/3/6 

6 

29. Un certain nombre de représentants ont estimé que, puisque la quasi-totalité des déchets et 
microplastiques dans le milieu marin provenait de sources terrestres, l’adoption de modes de 
consommation et de production durables pour les plastiques, l’intégration d’une approche axée sur le 
cycle de vie et une mentalité de réduction, de réutilisation et de recyclage dans tous les aspects de 
l’économie et l’adoption d’une approche globale et intégrée de la gestion des déchets pourraient 
contribuer de manière notable à la prévention des déchets et microplastiques dans le milieu marin. 
Un représentant a exprimé l’avis que tous les pays devraient adopter des lois interdisant ou dissuadant 
la production et la consommation de certains types de plastiques et veiller à la stricte application de 
ces lois. Dans ce contexte, de nombreux représentants ont détaillé les lois et stratégies mises en place 
par leur pays pour gérer les déchets en général et réduire les déchets et les microplastiques dans le 
milieu marin en particulier. 

30. Plusieurs représentants ont déclaré que leur gouvernement avait pris des mesures pour 
informer le public des incidences environnementales néfastes des plastiques à usage unique. 
De nombreux représentants ont insisté sur l’importance de telles campagnes d’information. Certains 
États avaient interdit les plastiques à usage unique ou imposé des taxes contraignantes sur leur 
production et leur consommation. D’autres envisageaient d’interdire totalement la production et 
l’importation de ces plastiques. Un État avait interdit les plastiques à usage unique dans les réserves 
naturelles. Nombre d’États s’efforçaient de réduire l’utilisation des produits en plastique à usage 
unique et de promouvoir leur réutilisation et leur recyclage. L’interdiction des sacs en plastique avait 
été prononcée dans de nombreux États. Certains pays avaient adopté une approche globale, en 
interdisant la production, l’importation et l’utilisation de tels sacs, tandis que d’autres avaient adopté 
des lois interdisant aussi bien les sacs que les bouteilles en plastique. Cependant, ce type de loi était 
souvent difficile à appliquer, en raison notamment de l’importation illégale de sacs et bouteilles en 
plastique à partir d’États voisins qui ne les avaient pas interdits, d’où la nécessité, soulignée par 
certains représentants, de mener une action concertée. De nombreux représentants ont laissé entendre 
qu’ils se réjouiraient de pouvoir discuter des solutions possibles, y compris les considérations d’ordre 
économique ou fondées sur le cycle de vie. Un représentant a proposé de recourir à des taxes et à 
d’autres mesures incitatives pour encourager les entreprises productrices ou importatrices d’articles en 
plastique à mettre en place des solutions de remplacement. 

31. Un certain nombre de représentants ont exprimé l’avis que les fabricants de produits 
potentiellement polluants se devaient de gérer correctement l’ensemble du cycle de vie de ces produits. 
Selon quelques-uns, il convenait d’appliquer le principe du pollueur-payeur à l’industrie des 
plastiques. Plusieurs ont fait état de la collaboration de leur gouvernement avec le secteur privé local 
en vue d’atteindre des objectifs tournés vers l’avenir, ambitieux et réalisables et d’élaborer des 
solutions novatrices. Les partenariats public-privé permettaient notamment d’encourager la mise au 
point de nouvelles technologies, de valoriser les déchets plastiques, d’améliorer la conception des 
produits et d’augmenter leur recyclabilité. Un représentant a rapporté que de puissants groupes de 
pression du secteur privé de son pays continuaient à envoyer des messages contradictoires au public et 
que son Gouvernement était contraint de lutter contre ce phénomène. Un autre a estimé que la 
prolifération des engagements du secteur privé était une évolution positive. 

32. Malgré les progrès importants réalisés dans de nombreux pays, plusieurs représentants ont 
rappelé qu’il fallait faire preuve de prudence lorsqu’on demandait à un secteur industriel d’opérer des 
changements fondamentaux. La perte de millions d’emplois par suite de tels changements entraînerait 
une instabilité sociale et une hausse du chômage des jeunes. Cependant, un représentant a répondu que 
les changements en question pouvaient également conduire à la création d’emplois plus verts et plus 
décents, en particulier pour les femmes et les jeunes. 

33. De nombreux représentants ont souligné l’importance de lutter contre les déchets marins en 
tenant compte de l’ensemble du cycle de vie des plastiques et de se pencher sur les éventuelles 
solutions intersectorielles. Selon un représentant, la transition vers des modes de consommation et de 
production durables, la gestion durable des produits chimiques et des déchets, le traitement efficace 
des eaux usées, la lutte contre les sources marines de déchets, y compris les microplastiques, et la 
surveillance et l’élimination des déchets plastiques dans le milieu marin étaient essentiels. Un autre a 
insisté sur la nécessité d’une approche fondée sur le cycle de vie dans laquelle les États assumeraient 
la responsabilité des coûts économiques, environnementaux et sociaux résultant de leurs décisions. 
Un troisième a rappelé que, lors des réunions précédentes du groupe d’experts, les participants avaient 
souligné qu’une approche globale tenant compte de la totalité du cycle de vie des plastiques et de 
l’ensemble des voies terrestres et marines par lesquelles ils aboutissaient dans le milieu marin 
s’imposait. Nombre de représentants ont mis l’accent sur la nécessité d’adopter un autre modèle de 
consommation et de production. 
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34. Certains représentants ont été d’avis qu’il fallait s’inspirer des mécanismes régionaux et 
mondiaux qui avaient prouvé leur efficacité, tels que les plans d’action relatifs aux déchets marins 
relevant des conventions pour la protection des mers régionales, de la Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, de la Convention 
de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à 
certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international, de la 
Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, de l’Approche stratégique de la 
gestion internationale des produits chimiques et son processus pour l’après-2020 et du Programme 
d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres. 
Certains ont suggéré que les lacunes juridiques et techniques des mécanismes existants soient 
comblées au moyen d’une méthode de gouvernance à plusieurs niveaux. De nombreux représentants 
se sont félicités des avancées récentes réalisées au niveau international, en particulier la modification 
en avril 2019 des Annexes de la Convention de Bâle pour prendre en compte la question des 
mouvements transfrontières des déchets plastiques, qui devrait améliorer le contrôle de l’exportation 
de déchets plastiques non triés et problématiques. Plusieurs représentants se sont félicités de l’adoption 
en octobre 2018 par l’Organisation maritime internationale d’un plan d’action pour lutter contre les 
déchets plastiques en mer provenant des navires. La Commonwealth Clean Ocean Alliance a été 
présentée comme pouvant s’avérer utile en tant que source d’informations sur les nouvelles initiatives, 
exemples de réussite et meilleures pratiques, étant donné la diversité des pays du Commonwealth en 
matière de région, de topographie, de taille et de niveau de développement. 

35. Certains représentants ont attiré l’attention des participants sur les mesures prises au titre de la 
Convention pour la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée ; de la Osaka Blue 
Ocean Vision, qui visait à réduire à zéro d’ici 2050 la pollution supplémentaire causée par les déchets 
plastiques dans le milieu marin ; du cadre de mise en œuvre des mesures sur les déchets plastiques 
élaboré par les ministres chargés de l’environnement du Groupe des Vingt ; du Global Plastic Action 
Partnership ; et de la décision adoptée quelques jours auparavant par la Conférence ministérielle 
africaine sur l’environnement à sa dix-septième session au sujet du problème de la pollution par les 
plastiques. Les représentants d’un certain nombre d’entités ont fait le point sur les initiatives connexes 
entreprises par leur organisation dans le cadre de leur mandat. De nombreux représentants ont estimé 
louable que les incidences de la pollution par les plastiques sur les espèces aquatiques aient obtenu le 
statut de problème émergent dans le contexte de divers cadres relatifs à la biodiversité et à la 
conservation de la nature, tels que la Convention sur la conservation des espèces migratrices 
appartenant à la faune sauvage. Plusieurs représentants ont proposé de faire fond sur cette dynamique 
pour régler la question des lacunes subsistant au niveau mondial. 

36. Concernant les demandes de relevés et d’analyses formulées lors de la quatrième session de 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, certains représentants ont noté qu’il importait 
que le groupe d’experts les examine et les approfondisse en tenant compte de leur contexte et de leur 
finalité et en les considérant comme le fondement d’une action internationale renforcée contre le 
problème des déchets et des microplastiques dans le milieu marin. Par exemple, s’agissant de la 
réalisation d’un état des lieux, il était nécessaire de faire périodiquement le point sur les progrès 
accomplis, ce qui supposait de mettre en place un mécanisme durable en la matière. Selon certains 
représentants, l’évaluation de l’efficacité des interventions potentielles devrait permettre de mesurer 
les éventuels progrès dans la réalisation des objectifs mondiaux fixés, en particulier la cible 14.1 des 
objectifs de développement durable (D’ici à 2025, prévenir et réduire nettement la pollution marine de 
tous types, en particulier celle résultant des activités terrestres, y compris les déchets en mer et la 
pollution par les nutriments) et, à terme, l’élimination de tout rejet de déchets plastiques dans les 
océans. Plusieurs représentants ont été d’avis qu’il fallait obtenir plus de données et mener plus de 
recherches pour disposer d’une base de connaissances et de données scientifiques solide à l’appui de 
l’évaluation des progrès réalisés. Par ailleurs, il importait, selon certains, de mettre en place des 
arrangements financiers et techniques robustes permettant d’appuyer les efforts menés par les pays, car 
de nombreux États, en particulier des pays en développement, ne disposaient pas encore des capacités 
et des compétences techniques requises pour faire respecter leurs lois et politiques en matière de 
réduction des déchets dans le milieu marin. 
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37. Plusieurs représentants ont exprimé l’avis que le groupe d’experts devrait s’employer de 
manière plus focalisée qu’à ses deux précédentes réunions à s’acquitter de son mandat principal, par 
exemple en préparant le terrain pour une résolution importante et ambitieuse. Il fallait qu’il tienne 
compte des progrès réalisés à ce jour et des mesures qu’il devrait prendre afin de pouvoir fournir un 
éventail de solutions mondiales au problème des déchets et des microplastiques dans le milieu marin. 
Il a été noté qu’il importait que le groupe d’experts ait une idée précise de la façon dont ses travaux 
s’inscriraient dans le cadre de cette plateforme, tout en évitant les dispersions et les chevauchements. 
Si le groupe ne parvenait pas à proposer rapidement des solutions concrètes et efficaces d’élimination 
à long terme de la pollution par les plastiques provenant de sources terrestres et marines, on courait le 
risque d’adopter une énième résolution soulignant la nécessité urgente d’agir, de réaliser des analyses 
et de collecter des données supplémentaires et créant un énième mécanisme de coordination, donnant 
faussement le sentiment d’avoir avancé. 

38. De nombreux représentants ont demandé au groupe d’experts d’examiner en détail toutes les 
solutions proposées, y compris celle relative à un accord mondial tenant compte de l’ensemble du 
cycle de vie des plastiques. D’aucuns se sont prononcés en faveur de la mise en place d’un instrument 
international juridiquement contraignant réglementant la production, le commerce et l’utilisation de 
plastiques et de microplastiques, ainsi que la gestion des déchets résultants. Plusieurs représentants ont 
néanmoins exhorté le groupe d’experts à ne pas préjuger de la nature contraignante ou volontaire d’un 
tel accord. Il a été constaté que, comme l’actuel cadre juridique de lutte contre la pollution par les 
plastiques dans le milieu marin était fragmenté et inefficace par suite de l’absence de coordination, 
il fallait mener une action mondiale plus cohérente et ciblée. Certains représentants ont estimé que 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement devrait fournir un mandat en vue de 
l’élaboration d’un tel instrument. Certains représentants ont également déclaré que les débats menés 
à ce jour sur la question d’un tel instrument avaient été utiles et devraient se poursuivre et ont suggéré 
que l’instrument prenne en compte les situations de chaque pays et appuie la gouvernance locale, tout 
en reconnaissant les difficultés locales et régionales. D’autres représentants ont cependant noté que le 
groupe d’experts était doté d’un mandat très précis aux termes de la résolution 4/6, à savoir analyser 
l’efficacité des interventions et activités existantes et potentielles concernant les déchets marins et 
les microplastiques à tous les niveaux afin de déterminer leur contribution au règlement du problème 
mondial, et ont exhorté le groupe d’experts à s’y conformer. 

 VI. Cartographie de tous les organismes, programmes, initiatives 
et compétences du système des Nations Unies traitant 
de la question des déchets marins, y compris les déchets plastiques 
et les microplastiques 
39. La Présidente a présenté ce point de l’ordre du jour en rappelant qu’au paragraphe 8 de la 
résolution 4/6 de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, le Groupe de la gestion de 
l’environnement avait été invité à participer et à contribuer aux travaux du groupe d’experts, 
en fournissant notamment un relevé de tous les organismes, programmes, initiatives et autres sources 
de connaissances spécialisées du système des Nations Unies traitant des déchets marins, en particulier 
des déchets plastiques et des microplastiques. 

40. S’exprimant au nom du Groupe de la gestion de l’environnement, un représentant du 
secrétariat a présenté le document UNEP/AHEG/2019/3/INF/5, dans lequel étaient définis les 
objectifs, la portée, les activités et la composition de l’équipe spéciale interorganisations créée par 
les hauts responsables du Groupe en vue de réaliser le relevé demandé. 

41. Au cours du débat qui a suivi, plusieurs représentants se sont félicités de la création de 
l’équipe spéciale, ainsi que des objectifs et de la portée définis. Un représentant a proposé d’ajouter 
aux trois activités mentionnées dans le document, à savoir réaliser le relevé, fournir des contributions, 
des études de cas et des recommandations au groupe d’experts spécial, et permettre l’échange 
d’informations et de connaissances parmi les membres du Groupe de la gestion de l’environnement, 
une quatrième consistant à éviter les doubles emplois. 

42. Plusieurs représentants se sont penchés sur la méthode à utiliser pour réaliser le relevé. 
L’un d’eux s’est demandé s’il était pertinent de réaliser l’état des lieux et le relevé en suivant la même 
méthode, les deux activités étant différentes. Un autre s’est inquiété des éventuels doubles emplois 
et a proposé de se servir des résultats du relevé pour dresser l’état des lieux. Un troisième a estimé 
qu’il faudrait consulter autant de pays que possible pour veiller à dresser un relevé complet des 
activités menées aux niveaux national, régional et international. 



UNEP/AHEG/2019/3/6 

9 

43. Plusieurs représentants se sont dits préoccupés à l’idée que le résultat final du relevé ne soit 
rendu disponible qu’à la cinquième réunion du groupe d’experts. Ils ont proposé qu’un rapport 
préliminaire soit présenté à la quatrième réunion. Cependant, un autre représentant a souligné que la 
réalisation du relevé visait à répondre à l’invitation adressée au Groupe de la gestion de 
l’environnement au paragraphe 8 de la résolution 4/6, qui ne relevait pas du mandat du groupe 
d’experts. Plutôt que de charger le Groupe de la gestion de l’environnement d’élaborer un rapport 
d’étape, le groupe d’experts devrait décider du moment le plus pertinent pour tenir sa prochaine 
réunion, compte tenu de la date de présentation du résultat final du relevé. La représentante du 
secrétariat a déclaré qu’il était prévu de présenter un rapport d’étape sur la réalisation de l’état des 
lieux et, par conséquent, qu’il paraissait logique de présenter également un rapport d’étape sur la 
réalisation du relevé. Elle ferait parvenir la requête au Groupe de la gestion de l’environnement. 

44. Un représentant, s’exprimant au nom d’un groupe de pays, s’est dit préoccupé par le fait que la 
réalisation du relevé avait en réalité conduit à la création d’une plateforme supplémentaire et 
constituait ainsi un risque de double emploi. La représentante du secrétariat a expliqué que les équipes 
spéciales étaient le mécanisme interne ordinaire par lequel le Groupe de la gestion de l’environnement 
menait ses activités et que l’équipe spéciale nouvellement créée ne devait pas être maintenue au-delà 
de l’achèvement du relevé. Un représentant a attiré l’attention sur la possibilité d’utiliser les résultats 
des travaux en cours des six programmes du Cadre décennal de programmation concernant les modes 
de consommation et de production durables pour éclairer la tâche de l’équipe spéciale. 

45. Une représentante, saluant la contribution du Groupe de la gestion de l’environnement aux 
travaux relatifs à la biodiversité et au développement durable, a estimé, au vu des débats menés au 
cours de la deuxième réunion du groupe d’experts et les recommandations qui en sont issues, que les 
interactions entre les deux organes devraient se poursuivre après l’achèvement du relevé. Le Groupe 
de la gestion de l’environnement avait également été invité à participer aux débats du groupe d’experts 
et l’opinion générale était que le relevé devrait informer l’entreprise plus large d’amélioration de la 
gouvernance environnementale et de renforcement de la coordination des activités relatives aux 
déchets marins menées par le système des Nations Unies à l’échelle des pays. 

 VII. Présentation des activités menées en application 
de la résolution 4/6 de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement sur les déchets plastiques et les microplastiques 
dans le milieu marin 

 A. État des lieux 

46. La Présidente, présentant ce point de l’ordre du jour, a attiré l’attention des participants 
sur le mandat du groupe d’experts en ce qui concerne l’état des lieux visé au paragraphe 7 a) de 
la résolution 4/6. 

47. Un représentant du secrétariat a présenté le document UNEP/AHEG/2019/3/2. Une experte 
externe a ensuite décrit les travaux en cours menés conjointement avec les partenaires régionaux 
du monde entier. En vue d’appuyer la réalisation de l’état des lieux, il était proposé de mener 
une enquête assortie d’entretiens et d’un examen des publications. Un rapport d’étape serait présenté 
à la quatrième réunion du groupe d’experts et le rapport final à sa cinquième réunion. 

48. Un autre expert externe a ensuite présenté la plateforme d’inventaire en ligne et le tableau de 
bord de l’état des lieux, qui permettraient aux utilisateurs d’analyser les résultats de l’enquête. 

49. Au cours du débat qui a suivi, plusieurs représentants, tout en saluant la proposition, y compris 
certains aspects tels que l’approche fondée sur le cycle de vie pour la réalisation de l’état des lieux et 
la prise en compte de l’ensemble des interventions, du niveau local au niveau international, ont fait 
état de quelques préoccupations. Un participant a voulu savoir quelles personnes auraient accès à 
l’interface, la façon dont les données seraient protégées contre le piratage, la façon dont les utilisateurs 
pourraient contrôler la véracité des informations fournies, s’il existait une méthode harmonisée et 
quelles unités seraient utilisées pour effectuer les calculs. L’experte externe a déclaré que le service de 
stockage des données fourni par son institution était hautement sécurisé. Elle a ajouté que le projet 
avait été présenté à son institution en vue d’un agrément éthique et qu’il était conforme au 
règlement 2016/679 de l’Union européenne relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
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50. Une représentante, s’exprimant au nom d’un groupe de pays, a remarqué que le tableau de 
bord présentait une liste d’actions et s’est demandé comment il était possible de recenser les lacunes 
existantes, en particulier d’un point de vue mondial. Elle a estimé qu’il serait utile de disposer d’un 
aperçu des activités menées au titre de la Convention de Bâle et de présenter aux réunions futures du 
groupe d’experts les mises à jour sur le sujet provenant d’espaces de concertation parallèles. 
Un certain nombre de représentants ont demandé des précisions concernant le lien entre l’état des lieux 
et l’évaluation de l’efficacité, afin d’éviter les doubles emplois entre ces deux activités. 

51. Deux représentants ont demandé comment faire du relevé des activités et de l’évaluation de 
l’efficacité des exercices plus permanents, plutôt que ponctuels. Plusieurs se sont demandé comment 
l’état des lieux tiendrait compte des initiatives mondiales, l’un d’eux faisant observer que la 
présentation ne contenait pas d’analyse permettant aux gouvernements de savoir si les objectifs 
mondiaux étaient atteints. 

52. Une représentante a estimé que la question de la manière d’orienter les actions vers la 
réalisation des objectifs partagés était négligée. Elle a proposé que l’action mondiale catalyse les 
actions nationale et locale, créant des synergies et évitant les doubles emplois. Par ailleurs, outre les 
initiatives locales et nationales, il importait de tenir compte d’initiatives internationales, telles que 
la Convention de Bâle et les accords régionaux connexes, de sorte que les lacunes puissent être 
recensées. Un représentant du secrétariat a rappelé que la résolution visait la prise en compte des 
mesures et des activités entreprises à tous les niveaux, y compris le niveau international, et que la 
proposition présentée auparavant, au cours de la réunion, concernant le relevé de l’ensemble des 
organismes, programmes, initiatives et autres sources de connaissances spécialisées du système des 
Nations Unies traitant de la question des déchets marins utiliserait la même plateforme. 

53. Plusieurs représentants ont souhaité savoir qui utiliserait les données, qui mettrait les données 
nationales en ligne, comment les parties prenantes seraient contactées et qui vérifierait la qualité des 
données. L’un d’eux a averti qu’en l’absence de contrôle de la qualité, il serait possible d’attribuer la 
même valeur au nettoyage des plages qu’à un cadre de réglementation des plastiques, et a estimé 
qu’il fallait que l’initiative apporte une valeur ajoutée et ne se contente pas d’imposer une charge 
supplémentaire en matière de communication de données. Il a mis en garde contre le risque de 
multiplication des actes d’écoblanchiment du secteur privé et d’une communication déséquilibrée des 
informations en raison du court délai proposé, certains pays étant en mesure de faire état de 
nombreuses initiatives et d’autres ne pouvant rien présenter. Un autre représentant a demandé si les 
pays éprouvant des difficultés à saisir leurs données bénéficieraient d’un appui, afin que leurs données 
soient correctement enregistrées, et pourquoi les institutions internationales ne seraient pas consultées 
avant la deuxième phase, alors qu’il serait plus simple et rapide de collecter des données auprès 
d’elles. L’expert externe a expliqué que la division en phases était une proposition. Les pays non tenus 
de communiquer leurs données au titre d’un accord multilatéral sur l’environnement pourraient 
bénéficier de directives et une équipe serait chargée de contrôler la cohérence des réponses. L’absence 
de réponse d’un État déclencherait des mesures de suivi et une équipe serait chargée d’examiner la 
cohérence des réponses. 

54. Un représentant a proposé de fournir les informations recueillies par son gouvernement dans le 
cadre de sa présidence d’un espace de concertation internationale, afin de réduire les doubles emplois. 
Une représentante a fait savoir que son gouvernement souhaitait faire en sorte que l’initiative soit 
conforme au mandat confié par l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement. Elle s’est 
déclarée préoccupée par la complexité de l’exercice. Par ailleurs, tout en saluant l’examen des 
réponses par des experts, elle a souhaité connaître les critères qui seraient utilisés et la façon dont toute 
partialité serait évitée. Il était également indispensable de se pencher sur le calendrier de réalisation de 
l’exercice et de l’état des lieux. La représentante du secrétariat a indiqué que des entretiens pourraient 
être inclus dans l’exercice. Quant au calendrier, le secrétariat comptait sur les participants à la réunion 
pour fournir des orientations en la matière. 

  Débats tenus au sein des groupes de travail subsidiaires informels concernant l’état des lieux 
et la méthode d’évaluation de l’efficacité 

55. Les groupes de travail subsidiaires informels 1 et 2 ont chacun examiné les sous-points 6 a) 
(état des lieux) et 6 c) (méthode d’évaluation de l’efficacité) de l’ordre du jour. 

56. La Présidente a rappelé aux participants que, bien que les débats relatifs aux travaux des 
groupes de travail subsidiaires fussent très importants, ces groupes avaient un caractère informel et 
avaient été créés afin de permettre l’examen aussi efficace que possible des sous-points en plénière. 
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57. M. Butovsky, cofacilitateur, a fourni un résumé des travaux des groupes 1 et 2, qui avaient 
examiné l’objectif principal de l’état des lieux. Ce dernier pouvait traiter du relevé, mais aussi servir 
de fondement aux futures évaluations de l’efficacité. L’exercice pouvait permettre de localiser avec 
précision les chevauchements et les lacunes et de faire apparaître les liens et les relations 
d’interdépendance, y compris entre les conventions pertinentes, afin d’aider à prévenir les doubles 
emplois et la fragmentation, tout en créant des possibilités de coopération. Les liens entre l’état des 
lieux et la plateforme multipartite pourraient être examinés. L’exercice devrait avoir une portée 
mondiale, par le biais de contributions régionales et nationales, et comprendre des accords et des 
conventions à tous les niveaux. Il fallait que l’ensemble du cycle de vie soit pris en compte, y compris 
les sources en amont et en aval et les sources marines des déchets plastiques et des microplastiques 
dans le milieu marin. La structure de l’état des lieux dépendrait de la disponibilité en grande quantité 
de données robustes et de qualité. Certaines des données requises se rapportaient à la santé humaine et 
environnementale ; à la biodiversité et à la chaîne alimentaire ; aux moyens de subsistance et à 
l’emploi ; à la sûreté de la production et à la transparence de la chaîne d’approvisionnement ; au cycle 
de vie et à la viabilité des solutions de remplacement des plastiques ; à la variabilité des incidences sur 
les divers types d’écosystèmes et de régions géographiques ; à l’utilisation rationnelle des ressources 
et des matériaux ; et à la prise en compte de la production, de la consommation et de la gestion des 
déchets. Il convenait également de tenir compte des effets externes négatifs et du coût de l’inaction. 

58. Les participants aux deux groupes de travail subsidiaires avaient estimé que certaines 
catégories devaient être précisées et qu’il serait peut-être possible de les diviser, tout en maintenant 
une certaine flexibilité entre elles. La catégorie normative pourrait rendre compte des activités sur le 
terrain et refléter les mesures législatives et politiques prises aux niveaux local, national, régional et 
international. Une catégorie relative aux infrastructures devrait être ajoutée. Certains représentants 
avaient fait remarquer que les catégories dites « normatives » et « probantes » portaient à confusion et 
avaient suggéré de recourir à un vocabulaire simplifié. On pouvait envisager d’utiliser le terme « mise 
en œuvre » à la place de « probante » et il convenait d’ajouter « humaines et institutionnelles » à 
« renforcement des capacités ». Il convenait que le secrétariat apporte des précisions sur le calendrier 
de réalisation de l’état des lieux et de l’évaluation de l’efficacité. Étant donné leur lien et afin de 
faciliter leur coordination, il convenait que les catégories utilisées dans les deux exercices soient 
identiques. De l’avis de certains participants, il convenait de prolonger les exercices dans le temps, 
tandis que selon d’autres, un tel prolongement, bien qu’il puisse s’avérer utile, dépassait le mandat 
du groupe. Il avait été noté que lors de l’évaluation de l’efficacité, les conditions propres à chaque 
pays devraient être prises en compte. L’exercice pouvait servir de référence pour évaluer ce qu’il était 
possible d’accomplir avec les mesures existantes. Enfin, il importait de définir la notion d’efficacité et 
il avait été relevé que la prise en compte de l’ensemble du cycle de vie n’était pas automatiquement 
synonyme d’efficacité. Il importait également d’évaluer l’efficacité du point de vue transfrontière et 
il convenait à cet égard d’ajouter le mouvement transfrontière des déchets aux domaines d’action. 

59. Mme Rijnhout, cofacilitatrice du groupe 1, a fait savoir qu’à la deuxième réunion du groupe, 
les participants avaient exprimé le désir d’établir un dialogue intersessions concernant le processus de 
l’état des lieux et de l’évaluation de l’efficacité. Le secrétariat devrait préciser le calendrier de 
l’exercice et la méthode qui permettrait aux États membres de participer durant l’intersession. 
Une possibilité devrait être offerte de mettre à jour les informations communiquées au sujet des 
interventions potentielles examinées à la deuxième réunion du groupe d’experts, à temps pour la 
quatrième réunion de ce dernier. Les participants avaient exprimé le désir de voir se réaliser des 
avancées rapides et une méthode d’évaluation de l’efficacité devrait être présentée à la quatrième 
réunion du groupe d’experts. Certains participants avaient souligné qu’ils souhaitaient que les 
possibilités de procéder à un état des lieux continu soient examinées à la cinquième session de 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement. La plateforme multipartite pourrait servir à 
cette fin, ainsi qu’à la tenue d’une base de données sur les déchets dans le milieu marin, et il faudrait 
accélérer les efforts en vue de la création de la plateforme. Il avait été souligné qu’il serait utile de 
faire fond sur les rapports existants et sur les travaux menés dans le cadre d’autres organes, y compris 
le PNUE, les conventions pour la protection des mers régionales, la Banque mondiale, l’Institut des 
ressources mondiales, le processus du Rapport sur l’avenir de l’environnement mondial et l’état des 
lieux réalisé dans le cadre du Groupe des Vingt. Un état des lieux régional devrait être réalisé, afin de 
déterminer les obstacles et difficultés et les cadres et initiatives à ce niveau. 

60. Parmi les questions proposées à l’examen par divers participants en vue de leur inclusion dans 
l’ordre du jour de la quatrième réunion du groupe d’experts figuraient les résultats de l’état des lieux ; 
la méthode d’évaluation de l’efficacité ; un examen des interventions potentielles, séparément ou 
conjointement à l’état des lieux ; une mise à jour sur la plateforme multipartite ; et une mise à jour sur 
les interventions potentielles examinées à la deuxième réunion. 
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61. Résumant les débats tenus à la deuxième réunion du groupe 2, un représentant du secrétariat a 
fait savoir que les participants avaient souligné l’importance d’établir un calendrier ferme pour la 
réalisation de l’état des lieux et de l’évaluation de l’efficacité, étant donné la complexité et l’urgence 
de ces exercices. Le secrétariat devrait maintenir un dialogue continu avec les États membres, 
par exemple en leur communiquant des projets de question pour recueillir leurs observations et en leur 
permettant de mettre à jour les informations communiquées, y compris concernant la méthode, 
à l’issue de la réunion en cours. Le rôle du Bureau avait été décrit comme essentiel par certains 
participants. Il avait été souligné qu’il fallait travailler de manière approfondie sur les indicateurs et 
examiner ces derniers durant l’intersession. Les interventions potentielles se fonderaient sur l’état des 
lieux, mais la documentation existante était déjà suffisante pour commencer leur élaboration. 
Les travaux relatifs à la divulgation des données devraient être menés en collaboration étroite avec les 
gouvernements. Parmi les questions proposées en vue de leur inclusion dans l’ordre du jour de la 
prochaine réunion du groupe d’experts figuraient l’état des lieux ; un résumé des réponses à l’analyse 
initiale, qui pourraient faire apparaître des lacunes en matière d’informations ; les progrès réalisés par 
le comité consultatif scientifique ; les progrès réalisés concernant la plateforme multipartite ; 
et les interventions potentielles. Le rôle du comité consultatif scientifique dans l’appui à la réalisation 
de l’exercice était considéré comme crucial et le suivi était l’une de ses tâches principales. Plusieurs 
participants avaient noté qu’il importait d’éviter les doubles emplois en tenant compte des rapports 
connexes. 

62. Après que les participants ont été informés en plénière des conclusions des groupes de travail 
subsidiaires, une représentante, s’exprimant au nom d’un groupe de pays, a déclaré qu’il avait été 
décidé au Sommet 2019 de la Ligue arabe que les ministères chargés de l’environnement élaboreraient 
une stratégie conjointe en matière de gestion des déchets. La question des déchets avait également été 
examinée par le Conseil des ministres de la région arabe chargés des questions d’environnement, 
réuni au Caire en octobre 2018. Ces activités illustraient l’importance donnée à la question dans 
la région. Il fallait que le secrétariat du PNUE appuie les organisations régionales, ces dernières jouant 
un rôle vital dans la mise en œuvre du programme mondial. Les pays au nom desquels la représentante 
s’exprimait souhaitaient que le groupe d’experts aide les organisations régionales afin qu’elles 
puissent régler efficacement la question. 

63. Concernant l’établissement de l’état des lieux et l’évaluation de l’efficacité des interventions 
potentielles, un représentant a noté que cette dernière n’était envisageable que si les travaux 
scientifiques et de surveillance ou techniques et financiers étaient menés. Il était nécessaire d’établir 
des liens entre ces trois aspects lors de l’évaluation de l’efficacité globale au niveau mondial. 

64. Plusieurs représentants ont laissé entendre qu’il importait que l’état des lieux soit un exercice 
continu, l’un d’eux soulignant qu’il fallait atteindre l’objectif mondial en 2025, conformément à 
la résolution 3/7 de l’Assemblée pour l’environnement et à la cible 14.1 des objectifs de 
développement durable. Deux représentants ont rappelé que l’état des lieux avait pour objectif de 
donner une vue d’ensemble des interventions envisageables et de préciser la signification d’un tel 
exercice, plutôt que d’exposer les activités de chaque pays. 

65. Un représentant a demandé l’élaboration d’un projet de rapport sur l’état des lieux pour la 
prochaine réunion du groupe d’experts, ainsi que d’une méthode révisée pour l’évaluation de 
l’efficacité, et a souhaité qu’il soit tenu compte des liens entre l’état des lieux et la méthode et que la 
possibilité de recourir à des webinaires pour communiquer des informations durant l’intersession soit 
examinée. 

66. Un représentant a souligné que les résultats et conclusions des rapports devaient être publiés 
suffisamment tôt pour permettre leur examen approfondi à la réunion suivante du groupe d’experts. 
Une représentante a ajouté que le groupe devait progresser en matière de discussions thématiques. 
Elle a proposé que l’état des lieux et les évaluations de l’efficacité soient inscrits à l’ordre du jour 
de la prochaine réunion. 

67. S’agissant des deux axes de travail, une représentante, s’exprimant au nom d’un groupe de 
pays, a fait savoir que ce dernier souhaitait que l’état des lieux soit simplifié et que les travaux se 
poursuivent après la réunion, en s’intéressant particulièrement à l’ensemble du cycle de vie des 
plastiques à l’échelle mondiale. Comme l’avait mentionné un représentant, il importait de reconnaître 
les limites de ce qui pouvait être accompli, mais les informations déjà collectées depuis la première 
session de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement étaient suffisantes pour faire des 
progrès. Depuis l’examen des interventions potentielles à sa précédente réunion, le groupe d’experts 
était revenu à sa réunion en cours à l’examen de l’état des lieux ; il était donc concevable de faire 
progresser l’examen des interventions potentielles. Il aurait fallu que de meilleurs liens entre les 
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travaux passés et actuels du groupe d’experts aient déjà été établis. Ces liens pourraient être renforcés 
et servir de fondement aux débats qui se tiendraient à la quatrième réunion. 

68. Un représentant a fait savoir que, dans son pays, chaque autorité était dotée de pouvoirs de 
décision mais qu’aucune ne prenait de mesures, en l’absence de loi les y obligeant. Il a ajouté qu’il 
importait de tenir compte de la question de l’attitude. Dans son pays, grâce à des lois adoptées par les 
autorités locales, les citoyens effectuaient un retour vers des pratiques délaissées 30 ans auparavant, 
telles que l’utilisation de feuilles au lieu de plastiques pour les emballages. 

69. Concernant l’ordonnancement des informations, la Présidente a fait savoir qu’il avait été 
suggéré, dans une proposition, d’examiner l’état des lieux à la quatrième réunion et l’évaluation de 
l’efficacité à la cinquième réunion du groupe d’experts, et dans une autre d’examiner les deux 
questions aux deux réunions. Il importait de déterminer s’il y avait suffisamment de temps pour 
collecter les informations et réaliser une analyse approfondie. Il serait utile de disposer d’informations 
plus précises concernant les tâches et les idées proposées au secrétariat. Des orientations pourraient 
être fournies au secrétariat avant la prochaine réunion par le biais d’un groupe directeur qui donnerait 
suite durant l’intersession à une proposition révisée, ou encore d’un forum en ligne. Un représentant, 
s’exprimant au nom d’un groupe de pays, a proposé que le Bureau appuie ces travaux. Plusieurs 
représentants ont indiqué qu’il vaudrait mieux attendre de voir les progrès faits à la troisième réunion. 
L’un d’eux a relevé qu’un groupe restreint risquait de ne pas être représentatif de l’ensemble du 
groupe. De même qu’un autre représentant, il était d’avis qu’on pouvait également envisager que les 
pays soumettent des contributions écrites. Un représentant a estimé qu’il fallait plus de clarté 
concernant les travaux intersessions, étant donné que son pays pourrait ne pas disposer des capacités 
nécessaires pour y participer. 

70. Un représentant a rappelé que le mandat du groupe d’experts était de définir les interventions 
potentielles et d’élaborer des propositions en vue de la cinquième session de l’Assemblée des 
Nations Unies pour l’environnement. L’Assemblée ayant fourni des orientations générales applicables 
au niveau mondial, l’ordre du jour de la prochaine réunion du groupe d’experts devrait porter le débat 
à ce niveau. 

71. Deux représentants ont exprimé des réserves concernant la focalisation sur les interventions 
envisageables au niveau mondial, faisant valoir que les interventions au niveau national, telles que 
le développement d’infrastructures nationales, pouvaient représenter la meilleure action possible 
à l’échelle mondiale. D’autres étaient d’avis qu’il fallait agir à tous les niveaux et que les 
connaissances étaient déjà suffisantes pour prendre des mesures. Une représentante faisant partie de 
ces derniers a déclaré que la mise en place de mesures au niveau mondial était susceptible de 
déclencher des mesures au niveau national et de pousser les pays à la réflexion en vue de définir des 
priorités et objectifs communs. Bien que les travaux du secrétariat sur les mesures existantes soient 
utiles, il n’était pas indispensable d’attendre la parution du rapport sur l’état des lieux et l’évaluation 
de l’efficacité, des connaissances pertinentes étant déjà disponibles. La représentante a proposé 
d’examiner à nouveau les interventions potentielles au niveau mondial présentées durant la deuxième 
réunion du groupe d’experts et de débattre de ce qu’une action mondiale pourrait impliquer. Depuis 
lors, les Parties avaient eu la possibilité de proposer des interventions, dont le secrétariat pourrait se 
servir pour élaborer un document de travail qui formerait le fondement d’une contribution à 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement. 

72. Un représentant, se déclarant favorable à la réalisation de l’inventaire, a souligné qu’il 
importait de tenir compte des situations propres à certains pays. 

73. Répondant à une demande faite au secrétariat de communiquer des informations sur la 
plateforme multipartite afin que le groupe d’experts puisse examiner ses liens avec d’autres activités, 
telles que l’état des lieux, un représentant du secrétariat a indiqué que, bien que le Centre de suivi de 
l’état de l’environnement mondial traite d’une grande diversité de questions, il se servait de points 
d’entrée thématiques permettant à l’utilisateur d’accéder à la plateforme pour visualiser et télécharger 
des données. Le secrétariat avait besoin d’orientations de la part du groupe d’experts sur la façon 
d’établir des liens avec d’autres plateformes et outils et était en train d’examiner des solutions pour 
assurer l’interopérabilité et rendre les informations disponibles sur le portail One-Stop Shop. 
Il convenait d’inscrire la plateforme à l’ordre du jour de la prochaine réunion du groupe d’experts. 

 B. Ressources ou mécanismes techniques et financiers 

74. La Présidente, présentant ce point, a rappelé que, conformément au paragraphe 7 b) de la 
résolution 4/6 de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, le groupe d’expert était chargé 
de recenser les ressources ou mécanismes techniques et financiers susceptibles d’aider les pays à lutter 
contre les déchets plastiques et les microplastiques dans le milieu marin. 
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 1. Ressources ou mécanismes financiers 

75. Un représentant du secrétariat, présentant le document UNEP/AHEG/2019/3/3, a indiqué que, 
par suite de la résolution 4/6, trois études avaient été demandées sur le sujet. La première visait à 
examiner les perspectives et les difficultés à l’échelle nationale, en s’appuyant sur l’exemple concret 
du Kenya. L’objectif principal de l’étude avait été de comprendre les sources et les voies 
d’acheminement terrestres et marines des déchets marins, afin d’appuyer l’élaboration d’instruments 
réglementaires et de marché permettant de lutter contre la pollution marine. Son objectif secondaire 
avait été de mettre en lumière les coûts, manques à gagner et perspectives découlant de l’utilisation de 
modes et d’instruments de financement novateurs dans le cadre d’une approche d’économie circulaire. 
L’étude s’était intéressée à la région côtière du Kenya, en collectant des données directement au 
moyen d’enquêtes et de questionnaires et indirectement au moyen d’études théoriques de contributions 
sectorielles et gouvernementales, et en recourant à des modèles pour estimer les coûts et les 
perspectives. Elle avait produit un certain nombre de conclusions et recommandations et avait mis en 
lumière les possibilités offertes par les modes de financement novateurs. 

76. La deuxième étude, présentée par un expert externe, avait été menée en vue de dresser un 
inventaire en ligne des ressources financières dédiées à la lutte contre les déchets plastiques et les 
microplastiques dans le milieu marin, qui pourrait servir à estimer les flux de financement publics et 
privés ; d’établir une base de données des bailleurs de fonds par pays ; de déterminer les tendances, 
y compris en recourant à l’intelligence artificielle et à l’analyse des mots clefs, et les lacunes du 
marché ; d’établir un niveau de référence pour évaluer les progrès futurs ; et de lancer un processus 
d’harmonisation des méthodes de communication des données. L’étude avait conclu qu’environ 
1,3 milliard de dollars avait servi au financement de la prévention des déchets marins et d’opérations 
de nettoyage en 2018, bien que ce montant ait probablement été sous-estimé. Comme ce montant 
provenait en majorité (62 %) de sources publiques, il importait de trouver des solutions pour 
augmenter la part des financements provenant de sources privées. 

77. La troisième étude, qui se penchait sur la participation de parties prenantes non traditionnelles 
à la lutte contre la pollution par les plastiques, était en cours et serait présentée à la quatrième réunion 
du groupe d’experts. 

78. Au cours des débats qui ont suivi sur les ressources ou mécanismes financiers, 
les représentants ont recensé un certain nombre de questions à éclaircir ou à approfondir.  
Parmi celles-ci, on trouvait la définition des termes « public » et « privé » dans le cadre d’un 
financement ; la façon dont les informations et les outils pourraient être utilisés de manière efficace 
par les décideurs ; le recensement des activités ayant bénéficié du montant de 1,3 milliard de dollars 
en 2018 et la forme prise par ce financement (subvention, investissement direct ou prêt) ; les types 
précis d’institutions qui avaient été et devraient être visés pour établir l’inventaire en ligne ; le besoin 
d’augmenter la part des financements provenant de sources privées, y compris en mettant davantage 
l’accent sur le principe du pollueur-payeur et la responsabilité élargie du producteur ; l’importance de 
tenir compte des possibilités de financement de la gestion des déchets solides ; la rigueur et 
l’exhaustivité de l’exercice de recherche des mots clefs ; et le besoin de traiter avec prudence le lien 
entre l’inventaire en ligne et les éléments financiers de l’état des lieux. 

79. Les représentants ont également cité un certain nombre de sujets d’inquiétude, dont 
l’exactitude et, partant, l’exploitabilité des informations sur le financement par pays et le fait 
qu’une étude de cas portant sur un seul pays pourrait ne pas générer suffisamment de conclusions 
pour remplir l’objectif de recensement des ressources ou mécanismes susceptibles d’aider tous 
les pays. 

80. Un représentant a proposé que des informations supplémentaires soient recueillies concernant 
d’autres initiatives financières applicables et que le sujet soit inscrit à l’ordre du jour de la quatrième 
réunion du groupe d’experts. 

81. Saluant les diverses observations et propositions, l’expert externe a déclaré se réjouir de 
travailler avec le groupe pour tenir compte des vues exprimées. Répondant à un certain nombre de 
questions, il a expliqué plus en détail les calculs effectués. Il a également précisé que l’exercice s’était 
intéressé aux pays bénéficiaires plutôt que donateurs pour le calcul des dépenses par région et que 
la base de données en ligne, une fois pleinement opérationnelle, fournirait une mine d’informations 
utilisables par les pays pour accéder à un financement. 

 2. Ressources ou mécanismes techniques 

82. Un représentant du secrétariat a présenté le document UNEP/AHEG/2019/3/4 sur un projet 
d’approche pour dresser l’inventaire des technologies et des innovations, après quoi un expert externe 
a fait un exposé sur le sujet. Le représentant a déclaré que le projet avait pour but de recenser et 
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diffuser les ressources techniques et innovations technologiques susceptibles de contribuer à 
la prévention et à la réduction des déchets dans le milieu marin, en s’intéressant particulièrement 
aux macroplastiques et aux technologies terrestres et marines et en donnant la priorité aux solutions 
de coût modique ou modéré. Des informations sur l’état de la mise en œuvre des innovations 
technologiques recensées, ainsi que sur les éventuels obstacles à cette mise en œuvre, seraient 
également collectées. Le résultat de l’inventaire comprendrait une base de données des innovations 
technologiques, un rapport sur les résultats et des directives et recommandations relatives aux 
meilleurs points d’intervention pour prévenir et réduire les déchets dans le milieu marin. 

83. Au cours des débats qui ont suivi, les représentants ont recensé un certain nombre de questions 
à éclaircir ou à approfondir. Une représentante a indiqué qu’elle s’était attendue à ce que les questions 
relatives aux ressources ou mécanismes techniques et financiers soient examinées parallèlement et que 
l’accent soit mis sur les acteurs au niveau mondial susceptibles d’aider les pays en matière technique, 
plutôt que sur la disponibilité des technologies. Un représentant a fait remarquer que le mandat du 
groupe d’experts défini dans la résolution 4/6 visait les ressources ou mécanismes techniques sans 
mentionner les technologies et les innovations. Un troisième a estimé que le terme « technologie » 
devrait s’entendre comme désignant également les mécanismes et systèmes qui seraient susceptibles 
d’appuyer efficacement la prévention et la réduction des déchets dans le milieu marin. 
Deux représentants ont souligné l’importance, non seulement des technologies elles-mêmes, mais 
également du renforcement des capacités et du transfert de connaissances. 

84. Un représentant a rappelé qu’aux quatre sessions de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement les États membres avaient été priés de faire du rapport coût-efficacité et des 
meilleures techniques disponibles une priorité, tandis qu’un autre a signalé que son pays ne pourrait 
pas se permettre de recourir à des technologies chères. Cependant, plusieurs autres représentants ont 
estimé qu’il était prématuré de limiter l’étude aux technologies de coût modique ou modéré. 
La généralisation de technologies plus chères pourrait faire baisser leur coût. Un représentant a déclaré 
que la création et l’utilisation de centres régionaux de traitement des déchets pourraient permettre aux 
pays en développement d’accéder à certaines des technologies les plus chères. Un autre a souligné 
qu’il importait que les pays prennent leurs propres décisions quant aux technologies, ajoutant qu’il 
était préférable que le rapport proposé ne contienne pas de recommandations. 

85. Les représentants ont ensuite mis en lumière certaines questions à prendre en compte dans 
l’examen de la valeur ou de l’importance relatives des ressources techniques. Parmi ces questions, on 
trouvait le volume de déchets qu’une technologie serait capable de traiter ; les incidences d’une 
technologie sur la santé humaine et l’emploi ; et l’importance de veiller à la prévention des déchets 
aussi bien qu’à leur gestion. Un représentant a fait savoir qu’il importait de prendre en compte les 
ressources permettant une consommation et une production durables. Un autre s’est demandé pourquoi 
l’inventaire faisait la promotion de technologies et d’innovations relatives à la gestion des décharges. 
Un troisième a ajouté qu’outre la gestion des déchets en aval, il fallait se pencher sur l’écoconception 
et les modèles d’activités. 

 3. Débats tenus au sein des groupes de travail subsidiaires informels concernant les ressources 
ou mécanismes techniques et financiers 

86. M. Glassey, cofacilitateur du groupe 4, a fait savoir que selon les participants, les efforts 
menés pour dresser l’inventaire des ressources ou mécanismes techniques et financiers susceptibles 
d’aider les pays à lutter contre les déchets plastiques et les microplastiques dans le milieu marin 
devraient se cantonner au mandat du groupe d’experts, compte tenu des ressources et du temps limités 
dont disposait le secrétariat. L’inventaire des mécanismes des secteurs public et privé devrait 
concerner les aspects tant financiers que techniques. Il importait de séparer l’aspect technique de 
l’aspect technologique. La première phase de l’exercice devrait intéresser uniquement l’inventaire 
des acteurs et ressources ou mécanismes techniques, en s’attachant à maintenir l’impartialité 
du processus. Il avait été suggéré que les lacunes techniques recensées devraient être mises 
en parallèle avec les ressources financières ou les mécanismes de financement en place, ainsi qu’avec 
les lacunes en matière d’investissement. 

87. Il importait autant de faire face à la pollution que de la prévenir, ce qui imposait de tenir 
compte de manière équilibrée des mesures prises en amont et en aval, conformément à une approche 
fondée sur l’ensemble du cycle de vie. Les innovations en amont, y compris en matière de production 
et de conception des produits, devraient être recensées. Plusieurs participants ont fait remarquer 
l’utilité de la responsabilité élargie du producteur et du principe du pollueur-payeur. 

88. Une liste complète des catégories de financement pourrait être établie, qui comprendrait des 
catégories telles que les banques multilatérales de développement, l’aide bilatérale et les ressources 
relevant d’accords multilatéraux sur l’environnement. Une base de données des mécanismes de 
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financement pourrait également être créée. Il fallait tenir compte des importants mécanismes de 
financement déjà en place pour les initiatives de gestion des déchets. Il convenait de donner la priorité 
aux sources traditionnelles de financement, mais une approche graduelle était proposée pour prendre 
en compte les autres sources, au fur et à mesure de la progression de l’exercice. Parallèlement aux 
listes créées, il serait nécessaire d’instaurer des conditions propices à un accès facilité aux sources de 
financement répertoriées. Le secrétariat était invité à partager dès que possible les résultats de l’étude 
et un projet d’inventaire des sources de financement devrait être communiqué à temps pour la 
quatrième réunion du groupe d’experts. 

89. M. Kumara, cofacilitateur du groupe 3, a indiqué que les remarques émanant de son groupe 
avaient été en partie semblables à celles du groupe 4. Les participants avaient fait valoir que 
l’instauration de conditions facilitant l’accès des pays à un financement passait par la prise en compte 
de leurs situations propres. Outre les catégories de financement mentionnées par le groupe 4, 
il faudrait tenir compte des sources non traditionnelles telles que le secteur privé et les fondations. 
La liste complète des solutions de financement pourrait contenir des informations sur les types 
d’initiatives pour lesquelles un financement était disponible, par exemple les initiatives concernant des 
mesures en amont ou en aval et ayant une portée locale, nationale ou régionale. À cet égard, il avait été 
noté que la mise en relation des bailleurs de fonds et des bénéficiaires pouvait être mutuellement 
bénéfique. Afin de faciliter la réussite des initiatives, il faudrait fournir un appui ciblé en matière de 
renforcement des capacités et une assistance technique dans les régions bénéficiaires. 

90. Des modèles de responsabilité élargie du producteur pourraient inciter à réduire les déchets 
à la source et à établir des sources de financement préaffectées pour une gestion des déchets réduisant 
leur incidence en aval. Il fallait adopter une meilleure méthode au niveau mondial pour définir les 
niveaux de référence nationaux des déchets dans le milieu marin, afin d’aider les pays à fixer des 
cibles et des priorités nationales. Il avait été suggéré d’améliorer la gestion des déchets aux niveaux 
local comme régional. 

91. Une meilleure compréhension des difficultés d’accès à un financement était indispensable 
pour une mise en œuvre efficace. Il fallait résoudre ces difficultés, dont les coûts de transaction élevés 
étaient un exemple. À cet égard, il fallait accorder une attention particulière à la communication 
d’informations et à la fourniture d’un appui pour aider les États membres à remplir leur demande 
de financement. 

92. En matière de mobilisation des ressources, une approche intégrée couvrant l’ensemble du 
cycle de vie consistant à appuyer des mesures indirectes de politique générale pourrait procurer des 
résultats positifs plus étendus qui auraient une influence favorable sur le problème de la pollution par 
les plastiques. Les ressources financières et techniques étaient liées et, par conséquent, devraient 
continuer de faire l’objet d’un examen conjoint. Enfin, les informations pertinentes disponibles 
comme, par exemple, celles produites dans le cadre des travaux menés pour la réunion du Groupe des 
Vingt, qui s’est tenue en juin 2019, et de l’initiative de l’Association de coopération économique  
Asie-Pacifique, pourraient servir de fondement à l’élaboration de listes des ressources ou mécanismes 
techniques et financiers. Il a été proposé d’inscrire la question du financement à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion du groupe d’experts. 

93. Une base de données commune pourrait être créée en matière de financement, des initiatives 
relevant des plans d’action régionaux pourraient être incluses et la gestion des déchets pourrait être 
améliorée aux niveaux local et régional. 

94. Certains participants ont estimé que la proposition tendant à accorder une attention particulière 
à l’examen des solutions technologiques n’était pas conforme au mandat du groupe d’experts tel qu’il 
figurait dans la résolution 4/6 de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement. L’attention 
devrait plutôt se porter sur les ressources et les mécanismes techniques. Il a été proposé d’adopter une 
perspective globale concernant la méthode de l’inventaire, en envisageant des approches préventives 
plutôt que des solutions en bout de chaîne uniquement, conformément à l’idée d’appliquer une 
approche fondée sur le cycle de vie. 

95. Poursuivant son rapport sur les débats tenus par les participants au groupe de travail 
subsidiaire informel 4, M. Glassey a indiqué que, selon ces derniers, l’une des solutions pour arrêter 
l’ordre du jour de la quatrième réunion du groupe d’experts consistait à consolider l’ensemble des 
aspects figurant dans le paragraphe 7 de la résolution 4/6. Il avait également été suggéré que l’ordre 
du jour s’intéresse plus particulièrement au mandat global émanant de la troisième session de 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement. Certains participants avaient déclaré que 
le groupe n’était pas prêt à se saisir d’un ordre du jour si ambitieux. Quelques-uns avaient suggéré 
qu’un seul rapport consolidé soit élaboré pour recenser les ressources techniques et les mécanismes 
connexes, ainsi que les ressources et mécanismes financiers. 
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96. S’agissant du calendrier et du processus, les participants avaient souligné qu’il importait de 
disposer d’informations exhaustives en vue de prendre des décisions éclairées. Cependant, la prise de 
décisions ne devrait pas être repoussée, étant donné l’urgence de la lutte contre le problème de la 
pollution par les plastiques et en gardant à l’esprit le principe de précaution. Il avait été admis que 
la consultation avec des experts nationaux à divers niveaux pourrait prendre du temps. Une approche 
graduelle pourrait être adoptée, laquelle comprendrait l’élaboration, dans un premier temps, de 
produits simples et concrets à temps pour la quatrième réunion du groupe d’experts. L’une des 
solutions consistait à commencer par la conception d’une base de données relative aux donateurs 
traditionnels en vue de l’inventaire financier. Les participants s’étaient accordés à dire qu’il faudrait 
progresser autant que possible durant la réunion en cours, les petits pays risquant de ne pas pouvoir 
allouer de ressources supplémentaires à cet exercice durant l’intersession. 

97. À l’issue du compte rendu en plénière des travaux des groupes de travail subsidiaires, 
les représentants se sont largement déclarés favorables à la création d’une base de données relative 
aux mécanismes de financement. Un représentant a rappelé qu’il fallait simplifier l’intervention 
proposée dans le document de réunion. Des propositions ont été faites concernant les types 
d’information à collecter pour alimenter un tel inventaire. Ainsi, ont été citées les informations 
nominales et géographiques relatives aux bailleurs de fonds et aux bénéficiaires et les informations 
relatives aux activités de lutte contre les déchets et les microplastiques dans le milieu marin auxquelles 
les financements étaient alloués. Tous les représentants ayant pris la parole pour proposer des sources 
de financement ont rappelé qu’il importait de tenir compte de l’ensemble des catégories de donateurs, 
traditionnels comme non traditionnels et à tous les niveaux. Les suggestions comprenaient le Fonds 
pour l’environnement mondial, la Banque mondiale, le Fonds vert pour le climat, les banques 
multilatérales de développement, les banques régionales, les accords multilatéraux sur 
l’environnement tels que la Convention de Bâle et les conventions du PNUE pour la protection des 
mers régionales, les pays donateurs bilatéraux et le secteur privé, y compris les grandes fondations et 
les philanthropes. De nombreux participants ont estimé qu’il importait de comprendre les conditions 
propres à chaque donateur pour faciliter l’accès des pays bénéficiaires à un financement, résoudre 
certaines difficultés rencontrées par ces derniers et tirer un enseignement des réussites. 

98. Certains représentants ont proposé que ces informations, une fois collectées, soient analysées 
afin de déterminer, non seulement la meilleure solution de financement pour chaque problème, 
mais également les lacunes au niveau mondial en matière de possibilités de financement. Par ailleurs, 
les besoins de chaque pays pouvaient être mis en relation avec les priorités des donateurs, 
afin d’accroître les chances d’acceptation des demandes de financement. Il pourrait également 
être possible de déterminer si le financement contribuait réellement à la résolution du problème 
pour lequel il avait été octroyé. 

99. Bien qu’un représentant ait estimé que la responsabilité élargie du producteur constituait un 
outil politique plutôt qu’une ressource technique ou financière, plusieurs autres, dont l’un s’exprimait 
au nom d’un groupe de pays, se sont dits favorables à l’inclusion d’une base de données sur les 
informations relatives aux modèles recourant à ce principe. L’un d’eux a attiré l’attention des 
participants sur l’ensemble des connaissances disponibles au sein de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques et dans les publications spécialisées sur la question et a proposé que 
de telles informations soient compilées dans un document analytique, afin de contribuer à informer les 
membres du groupe d’experts. 

100. S’agissant de l’inventaire, plusieurs représentants ont souligné qu’il fallait tenir compte 
de la gestion de l’ensemble du cycle de vie, y compris la prévention des déchets, leur gestion et 
leur élimination, et de la mise au point de solutions de remplacement. Un autre représentant a estimé 
qu’il importait d’adopter une approche globale de la lutte contre les déchets et les microplastiques dans 
le milieu marin pour faire en sorte que la question soit traitée sous tous les angles et à toutes les étapes 
du cycle de vie et que les efforts d’un pays ne soient pas mis en échec par l’inaction d’un autre. Selon 
lui, un instrument mondial juridiquement contraignant permettrait de mettre en œuvre une telle 
approche. 

101. Un représentant a rappelé une proposition tendant à ce que le secrétariat invite les 
États membres à lui communiquer par écrit les informations pertinentes à leur disposition, ce qui 
permettrait de compiler avec une relative facilité une grande quantité d’informations. Les informations 
récemment collectées par le biais d’initiatives menées par le Groupe des Vingt et l’Association de 
coopération économique Asie-Pacifique, bien que non exhaustives, pourraient également s’avérer 
utiles. De telles méthodes devraient permettre de réaliser un inventaire avant la quatrième réunion. 
Un autre représentant a souligné qu’il fallait élaborer un rapport solide assez longtemps avant 
la quatrième réunion afin que les représentants disposent de suffisamment de temps pour l’examiner 
correctement. 
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102. Au nombre des autres problèmes mentionnés au sujet du financement, notamment dans le cas 
des pays en développement, figurait le fait que les taxes de fin de vie sur les équipements électriques et 
électroniques étaient payées dans le pays exportateur, ce qui rendait difficile leur recouvrement par le 
pays où les déchets de ces équipements aboutissaient. L’incapacité de percevoir les taxes, droits, 
redevances et amendes sanctionnant l’élimination des déchets se traduisait par l’existence 
d’importantes ressources encore inexploitées dans certains pays, en particulier les moins avancés. 

103. Concernant les ressources ou mécanismes techniques, un représentant a fait observer que 
le secteur privé constituait une ressource technique colossale, disposant de connaissances techniques 
sur l’ensemble de la chaîne de valeur des plastiques. Il a attiré l’attention sur le réseau Incubation 
Network géré par Second Muse et Circulate Capital, qui aidait les initiatives de lutte contre la 
pollution des océans par les plastiques à devenir finançables. Une représentante a signalé l’existence 
de nombreuses autres ressources techniques, telles que les produits et outils du Partenariat mondial 
sur les déchets marins, les directives techniques sur les déchets plastiques de la Convention de Bâle 
et le Partenariat sur les déchets plastiques créé au titre de cette Convention. Elle a mis en lumière 
les avantages à tirer d’un regroupement des diverses ressources disponibles. 

104. Une représentante a souligné qu’une assistance technique était indispensable pour assurer la 
prise en charge de l’ensemble du cycle de vie des plastiques, en particulier les mesures de prévention 
et les mesures en amont, conformément à la hiérarchie des déchets. S’agissant de la gestion des 
déchets, elle a proposé de se pencher sur les meilleures pratiques d’intégration des collecteurs 
informels, ainsi que sur les incidences d’une assistance technique sur la réduction des fuites à 
différents points du cycle de vie, par exemple présentées sous forme de tableau. 

 C. Méthode d’évaluation de l’efficacité 

105. La Présidente, présentant ce point de l’ordre du jour, a attiré l’attention sur la mission donnée 
au groupe d’experts d’analyser l’efficacité des interventions et activités existantes et potentielles 
concernant les déchets et les microplastiques dans le milieu marin, comme indiqué dans le 
paragraphe 7 d) de la résolution 4/6. 

106. Un représentant du secrétariat a présenté le document UNEP/AHEG/2019/3/5. Une experte 
externe a ensuite détaillé la méthode proposée pour l’évaluation de l’efficacité des interventions et 
activités existantes et potentielles contribuant à l’élimination à long terme des rejets de déchets 
et de microplastiques dans les océans. 

107. Au cours des débats qui ont suivi, plusieurs représentants ont demandé des précisions 
concernant la définition de l’efficacité aux fins du document, l’un d’eux estimant qu’il fallait établir 
une référence. Une représentante a conseillé aux participants de consulter le sixième rapport sur 
L’avenir de l’environnement mondial, lequel comprenait un chapitre sur l’efficacité des politiques. 
Elle a ajouté qu’il fallait disposer de davantage d’informations concernant le degré de détail voulu 
pour l’évaluation de l’efficacité, ce dont la méthode devrait tenir compte. L’experte externe a indiqué 
que les méthodes utiles d’évaluation de l’efficacité pourraient s’attacher à mesurer l’exhaustivité des 
interventions et mesures, en déterminant par exemple si ces dernières tenaient compte de l’ensemble 
du cycle de vie et avaient une incidence sur l’ensemble des zones environnementales et géographiques. 

108. Plusieurs représentants ont fait remarquer que la méthode proposée abordait le problème des 
déchets et des microplastiques dans le milieu marin aux niveaux national et sous-national, plutôt que 
de le traiter comme un problème mondial conformément au paragraphe 7 d) de la résolution 4/6. 

109. Un représentant, se référant à l’approche fondée sur le cycle de vie, a indiqué qu’il fallait lutter 
contre les déchets de plastique résultant de la préproduction, par exemple en s’intéressant aux matières 
premières utilisées. Il s’est demandé pourquoi le document mentionnait le lit des rivières mais aucune 
autre zone géographique. 

110. Un représentant a estimé que si l’objectif final était de réduire les déchets et les 
microplastiques dans les océans, l’analyse s’avérerait trop complexe. Cette dernière comportait en 
effet trop de domaines d’intervention et le graphique final présentant diverses couleurs manquait de 
clarté et devrait présenter un lien avec l’efficacité. 

111. Une représentante a déclaré qu’elle préfèrerait que des termes plus courants, tels que « amont » 
et « aval » soient utilisés pour couvrir le cycle de vie, qui comportait actuellement trois phases. 
De plus, le document mentionnait une restriction de la portée de l’analyse aux interventions élaborées 
spécialement pour lutter contre les déchets dans le milieu marin, ce qui excluait de nombreuses autres 
interventions potentielles, telles que la gestion des déchets, qui contribuaient à lutter contre non 
seulement le problème des déchets dans le milieu marin, mais aussi d’autres problèmes 
environnementaux plus larges. Le terme « respect », employé dans le document, s’appliquait 
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d’ordinaire à une obligation légale, mais, puisqu’il était possible de recourir à de nombreuses mesures 
non juridiquement contraignantes, un terme plus général pourrait lui être préféré, tel que « mise en 
œuvre » ou « communication des données ». La représentante s’est demandé pourquoi une telle 
importance était accordée à l’établissement d’une distinction entre les mesures contraignantes et 
volontaires et si cette distinction était pertinente au regard de l’efficacité. Il serait utile de disposer 
d’informations sur le calendrier proposé pour les diverses phases. 

112. L’experte externe a précisé que le terme « respect » avait été utilisé dans le contexte 
d’un cadre traditionnel visant la communication de données et la collecte d’informations sur 
l’ensemble du cycle de vie. Étant donné les observations formulées par les membres du groupe, 
elle le remplacerait par le terme « mise en œuvre ». L’experte a ajouté que la distinction entre 
interventions contraignantes et volontaires visait à donner une vue d’ensemble plutôt qu’à mesurer 
l’efficacité. 

  Débats tenus au sein des groupes de travail subsidiaires informels concernant l’état des lieux 
et la méthode d’évaluation de l’efficacité 

113. Plus tôt au cours de la réunion, au titre du point 2 c) de l’ordre du jour provisoire, il avait été 
décidé que les groupes de travail subsidiaires 1 et 2 examineraient ensemble chacun 
les sous-points 6 a) (état des lieux) et c) (méthode d’évaluation de l’efficacité). Les discussions 
des groupes de travail subsidiaires informels sur ces deux sous-points et les débats ultérieurs 
en plénière sont reproduits dans la section VII.A du présent rapport. 

114. Dans le contexte de l’efficacité, la question des partenariats avait également été examinée par 
les groupes de travail subsidiaires. Au cours de ces discussions, il avait été noté que la question des 
partenariats était de nature transversale et, par conséquent, qu’il n’était pas pertinent qu’elle fasse 
l’objet d’un examen séparé dans le cadre des préparatifs de la cinquième session de l’Assemblée des 
Nations Unies pour l’environnement. Néanmoins, il avait été reconnu que les partenariats étaient 
indispensables pour atteindre les objectifs du groupe d’experts spécial et qu’il serait utile de collecter 
des exemples de partenariats réussis, y compris des partenariats public-privé aux niveaux national, 
régional et mondial, et de lancer un appel en vue de l’élaboration d’exposés sur le sujet à temps pour 
la quatrième réunion du groupe d’expert. 

115. Au cours des débats qui ont suivi la présentation en plénière des discussions des groupes de 
travail subsidiaires sur l’évaluation de l’efficacité, le secrétariat a été prié d’élaborer une proposition 
tendant à simplifier l’analyse afin d’accélérer les travaux intersessions. 

116. La Présidente a ensuite invité une représentante du secrétariat à présenter la proposition. 

117. Dans son exposé, la représentante du secrétariat a présenté le projet d’approche simplifiée, 
qui comprenait la possibilité pour les membres du groupe d’experts de fournir des exemples 
d’approches en matière d’évaluation de l’efficacité. Elle a annoncé qu’un résumé des exemples serait 
communiqué avant janvier 2020. Une étude pilote serait ensuite entreprise durant l’intersession 
et ses premiers résultats seraient présentés au groupe d’experts à sa quatrième réunion, afin d’examiner 
la meilleure voie à suivre. Ainsi que plusieurs représentants l’avaient proposé au cours de la réunion, 
il devrait également être possible pour les membres du groupe de présenter des mises à jour 
concernant les rapports communiqués aux deux premières réunions du groupe d’experts, ainsi que 
les interventions potentielles, que le secrétariat serait prié de compiler dans un document en vue de 
la quatrième réunion. 

118. Tout en saluant les efforts de simplification consentis, une représentante a indiqué que 
la version résultante ne reflétait pas la méthode de l’évaluation. Sa délégation avait cru comprendre 
que, durant l’intersession, les États membres seraient invités à examiner une version révisée de la 
méthode à la lumière des expériences d’autres participants, pour examen ultérieur par le groupe 
d’experts à sa quatrième réunion afin d’en vérifier l’intégrité scientifique. Rejoignant la vue d’un 
des participants, elle a souligné que pour remplir le mandat du groupe d’experts, l’évaluation devait 
s’inspirer de l’état des lieux. Lors de l’élaboration de l’évaluation, le secrétariat devrait également 
tenir compte des observations formulées au cours de la troisième réunion, examiner les méthodes 
existantes d’évaluation de l’efficacité, consulter les États membres pendant l’intersession, mener des 
études pilotes recourant à la méthode révisée et communiquer l’ensemble des documents pertinents 
au moins six semaines avant la quatrième réunion. 

119. Un représentant a noté que l’évaluation de l’efficacité visait principalement à évaluer les 
avancées réalisées en direction des objectifs mondiaux. La proposition du secrétariat permettrait de 
recenser les chevauchements et les lacunes et constituait en ce sens un bon point de départ, même 
s’il faudrait affiner le processus. 
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120. Répondant aux observations, la Présidente a confirmé que les États membres seraient invités 
à fournir des exemples d’évaluations de l’efficacité. 

121. Un représentant a estimé que l’évaluation de l’efficacité était indispensable pour les travaux 
futurs. Il importerait également que le comité consultatif scientifique joue un rôle. Le représentant 
s’est dit favorable à la réalisation d’une étude pilote durant la période intersessions, afin d’éviter tout 
retard dans les travaux du groupe d’experts, tout en reconnaissant qu’il était nécessaire de débattre des 
méthodes et que l’évaluation devrait comporter des indicateurs ou des cadres. 

122. La Présidente a indiqué qu’une méthode ferait l’objet d’une étude pilote sur la base des 
contributions reçues durant l’intersession et serait présentée à la quatrième réunion du groupe 
d’experts, à la suite de quoi une deuxième phase d’appel à contributions aurait lieu après un éventuel 
affinement supplémentaire. 

123. Un représentant a estimé que la méthode parfaite n’existait pas et que, étant donné la 
complexité de l’exercice, le comité consultatif scientifique serait bien placé pour faire une proposition 
sur le sujet. 

124. Un représentant des grands groupes et des parties prenantes a rappelé aux participants 
les travaux déjà menés comme suite au paragraphe 21 de la résolution 2/11 de l’Assemblée pour 
l’environnement demandant une évaluation de l’efficacité des stratégies et méthodes internationales, 
régionales et sous-régionales appliquées en matière de gouvernance pour lutter contre la présence de 
déchets plastiques et de microplastiques dans le milieu marin, en prenant en considération les cadres 
règlementaires internationaux, régionaux et sous-régionaux, et en identifiant les éventuelles lacunes et 
les solutions pour y remédier, y compris dans le cadre de la coopération et de la coordination 
régionales. Un rapport sur cette évaluation (UNEA/3/INF/5) avait été présenté à l’Assemblée pour 
l’environnement à sa troisième session. 

125. La Présidente a suggéré que le mandat énoncé dans la résolution 2/11 serve de point de 
référence pour toute nouvelle évaluation de l’efficacité. 

 D. Comité consultatif scientifique 

126. La Présidente, présentant ce point, a rappelé qu’au paragraphe 2 de sa résolution 4/6, 
l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement avait prié la Directrice exécutive du PNUE 
de renforcer les connaissances scientifiques et technologiques concernant les déchets marins, 
y compris les déchets plastiques et les microplastiques. Par suite, la Directrice exécutive avait créé un 
comité consultatif scientifique composé d’experts scientifiques pour orienter et informer l’élaboration 
de l’évaluation préparée en application du paragraphe 2 b) de la résolution. Les activités du groupe 
d’experts et du comité consultatif scientifique étaient liées mais ce dernier relevait de la compétence 
de la Directrice exécutive et n’entrait pas dans le mandat du groupe d’experts. 

127. Un représentant du secrétariat, présentant le document UNEP/AHEG/2019/3/INF/6, a noté que 
l’évaluation ferait fond sur le rapport de 2016 du PNUE intitulé « Marine Plastics Debris and 
Microplastics: Global Lessons and Research to Inspire Action and Guide Policy Change ». Durant 
l’évaluation, le comité consultatif scientifique examinerait les conclusions de l’état des lieux réalisé 
par le groupe d’experts et ses travaux sur les ressources ou mécanismes techniques et financiers. 

128. Au cours du débat qui a suivi, un représentant a relevé l’importance de l’évaluation, 
notamment en raison du manque de données scientifiques disponibles sur les types de plastiques qui se 
retrouvaient dans les océans et sur les voies qui les y conduisaient. Sans ces données, il était difficile 
de se prononcer sur la meilleure méthode pour lutter contre la pollution des océans par les plastiques. 
Il serait utile de disposer d’une mise à jour de l’évaluation à la quatrième réunion du groupe d’experts, 
afin d’éclairer les futurs travaux de ce dernier. Pour éviter les doubles emplois, il pourrait être 
préférable que les questions relatives à la surveillance, aux études d’impact et à d’autres travaux 
scientifiques soient examinées par le comité consultatif scientifique et ne soient pas incluses dans les 
travaux du groupe d’experts sur l’état des lieux. 

129. Une représentante a fait savoir que, bien que les connaissances relatives aux sources, aux voies 
de pénétration et aux incidences des déchets dans le milieu marin demeurent incomplètes, un travail 
considérable de recherche avait été mené et une quantité remarquable de données avait été collectée 
depuis le rapport de 2016 du PNUE. Ce rapport avait joué un rôle central comme aide à la prise de 
décisions aux niveaux mondial, régional et national et l’évaluation en cours devrait fournir au groupe 
d’experts de meilleures informations concernant ces niveaux. Il était très utile au groupe d’experts 
d’être informé des travaux du comité consultatif scientifique. La représentante a proposé que le groupe 
d’experts accueille avec satisfaction une mise à jour fournie par le comité consultatif scientifique. 
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 VIII. Questions diverses 
130. La Présidente a invité les représentants à soulever toute autre question. 

131. Un représentant a demandé la publication des coordonnées de l’ensemble des participants 
à la troisième réunion du groupe d’experts spécial, afin de faciliter la communication entre les 
représentants et de promouvoir les relations entre les États et les grands groupes et les parties 
prenantes. 

132. Certains représentants ont dit préférer que le groupe d’experts se réunisse deux autres fois 
avant la cinquième session de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, soulignant la 
charge de travail restant à accomplir. Cependant, d’autres se sont exprimés en faveur d’une réunion 
unique, l’un d’eux invoquant justement l’importante charge de travail, qui justifiait la tenue d’une 
seule réunion, afin de faire en sorte que les travaux intersessions puissent être menés de manière 
approfondie, que les documents de réunion soient disponibles à temps et que les représentants 
disposent de suffisamment de temps pour les examiner. Il a finalement été décidé de tenir 
deux réunions et que, indépendamment du nombre et de la durée des réunions futures, il était essentiel 
de tirer le meilleur parti du temps de réunion et de se concentrer sur le mandat du groupe. 

133. Le Pérou et le Rwanda ont présenté des offres d’accueillir de futures réunions.  
Antigua-et-Barbuda s’est réservé le droit de présenter une offre d’accueil ultérieurement. 
Il a été décidé que le Bureau, en consultation avec le secrétariat, déciderait du lieu, de la durée et 
de la date des réunions ultérieures, en tenant compte des vues des représentants et du calendrier des 
réunions d’autres accords multilatéraux sur l’environnement. 

 IX. Identification des options possibles en vue de la cinquième session 
de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement 
134. La Présidente a invité les participants à examiner le projet de document final, présenté sous 
forme de document de séance, qui résumait les principales discussions et contributions émanant 
de la séance plénière, en vue de préparer les réunions futures du groupe d’experts. 

135. À l’issue d’un débat au cours duquel un certain nombre de modifications du texte ont été 
proposées et examinées, les participants ont adopté le document final, qui figure dans l’annexe 
au présent rapport. 

 X. Clôture de la réunion 
136. Après les échanges de courtoisies d’usage, la Présidente a prononcé la clôture de la réunion 
le vendredi 22 novembre 2019, à 17 h 30. 
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Annexe 

Document final de la troisième réunion du groupe d’experts spécial 
à composition non limitée sur les déchets et microplastiques 
dans le milieu marin 

 A. Conclusions de la troisième réunion du groupe d’experts spécial 
à composition non limitée sur les déchets et microplastiques 
dans le milieu marin 

1. Le groupe d’experts spécial à composition non limitée sur les déchets et microplastiques dans 
le milieu marin s’est réuni du 18 au 22 novembre 2019 à Bangkok. Le présent document final résume 
les principales discussions tenues durant la réunion, sur la base des contributions reçues des 
participants en plénière et conformément à l’ordre du jour adopté au premier jour de la réunion, 
en particulier en vue d’informer les travaux du groupe d’experts en 2020. 

2. Le groupe d’experts a estimé qu’il était préférable que ses quatrième et cinquième réunions 
se tiennent, respectivement, en mai et novembre 2020, et que ses futures réunions se tiennent au siège 
du PNUE à Nairobi, à moins que le secrétariat ne reçoive d’offres formelles des États membres pour 
accueillir les réunions, avant le 31 décembre 2019 au plus tard. 

3. Le groupe d’experts a chargé son Bureau d’arrêter le lieu et la date de ses futures réunions, 
en consultation étroite avec les États membres, avant le 31 janvier 2020 au plus tard. 

4. En vue de tirer pleinement parti de l’intersession durant les futurs processus, le groupe 
d’experts a notamment mis en lumière les orientations générales suivantes : 

• Le mandat du groupe d’experts est défini au paragraphe 7 de la résolution 4/6 
et au paragraphe 10 de la résolution 3/7 de l’Assemblée des Nations Unies pour 
l’environnement. 

• D’autres paragraphes des résolutions 4/6 et 3/7, ainsi que d’autres résolutions connexes 
de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, telles que les résolutions 1/6 
et 2/11, demeurent utiles pour informer les travaux du groupe d’experts. 

• Les délibérations futures devraient s’appuyer sur les travaux déjà entrepris durant les 
réunions précédentes du groupe d’experts. 

 B. Orientations à destination du secrétariat du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement concernant les préparatifs de la quatrième réunion 
du groupe d’experts 

 1. État des lieux (paragraphe 7 a) de la résolution 4/6 de l’Assemblée des Nations Unies 
pour l’environnement) 

5. Le groupe d’experts a prié le secrétariat : 

• D’examiner les travaux entrepris par le PNUE, ainsi que d’autres travaux, tels que les 
informations fournies dans le cadre d’études menées, par exemple, par le Groupe des 
Vingt, l’Organisation de coopération et de développement économiques, 
les programmes pour les mers régionales et la Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination ; 

• De demander des contributions volontaires à l’établissement de l’état des lieux 
au moyen d’enquêtes ou d’autres formes de communication d’informations, de telles 
contributions ne devant pas nécessairement être exhaustives et pouvant traiter de toute 
activité considérée pertinente par les parties interrogées ; 

• De traiter d’une grande variété d’activités, tout en gardant à l’esprit que l’exercice ne 
se voudra pas exhaustif ; 

• De donner des orientations concernant le processus de communication d’informations 
et de fournir un appui selon que de besoin. 
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 2. Ressources ou mécanismes techniques et financiers (paragraphe 7 b) de la résolution 4/6 
de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement) 

6. Le groupe d’experts a prié le secrétariat d’élaborer un rapport traitant de ces deux aspects 
qui remplira les objectifs suivants : 

• Examiner les travaux existants, tels que ceux de la Convention de Bâle 
et de son Partenariat pour les déchets plastiques, du Partenariat mondial sur les déchets 
marins du PNUE, de l’Association de coopération économique Asie-Pacifique 
et de Commonwealth Clean Ocean Alliance ; 

• Collecter des informations auprès des sources existantes et examiner les moyens 
et mécanismes de financement, tels que les donateurs bilatéraux et l’aide 
au développement fournie par les organes multilatéraux, y compris la Banque 
mondiale, le Fonds monétaire international, les banques de développement régionales 
et sous-régionales, le système des Nations Unies (y compris les accords multilatéraux 
sur l’environnement), le Fonds pour l’environnement mondial et d’autres sources 
connexes, y compris les sources nationales, ainsi que des informations émanant 
du secteur privé, y compris les organisation à but lucratif et non lucratif, les fondations, 
les marchés financiers, etc. ; 

• Promouvoir une meilleure compréhension de la situation actuelle en matière de 
ressources ou mécanismes techniques et financiers, en tenant compte d’une approche 
fondée sur le cycle de vie, ainsi que des flux financiers entre les principaux donateurs 
et institutions financières et les bénéficiaires aux niveaux régional et national, 
y compris au regard des difficultés et des obstacles ; 

• Examiner les nouvelles perspectives découlant des modes de financement novateurs, 
y compris les partenariats public-privé, le financement mixte et d’autres approches1, 
afin de recenser des solutions pour promouvoir la coopération ; 

• Collecter des informations sur les ressources techniques existantes et les solutions et 
mécanismes de remplacement écologiquement rationnels, en traitant d’aspects relevant 
de l’ensemble du cycle de vie des déchets et des microplastiques dans le milieu marin 
et en tenant compte des informations émanant des secteurs public et privé, ainsi que de 
la société civile ; 

• Tenir compte d’autres axes de travail, en particulier l’état des lieux. 

 3. Partenariats (paragraphe 7 c) de la résolution 4/6 de l’Assemblée des Nations Unies 
pour l’environnement) 

7. Le groupe d’experts a prié le secrétariat : 

• De continuer de considérer les partenariats comme une question transversale ; 

• De présenter des études de cas et des exemples tirés de partenariats pertinents, 
y compris les partenariats public-privé et les partenariats entre secteur public 
et société civile. 

 4. Efficacité (paragraphe 7 d) de la résolution 4/6 de l’Assemblée des Nations Unies 
pour l’environnement) 

8. Le groupe d’experts a prié le secrétariat : 

• De veiller à ce que l’évaluation de l’efficacité s’inspire de l’état des lieux ; 

• De tenir compte des observations formulées durant sa troisième réunion concernant 
la méthode proposée dans le document UNEP/AHEG/2019/3/5 ; 

• D’examiner les travaux existants sur les méthodes d’évaluation de l’efficacité ; 

• De consulter les États membres durant l’intersession sur une version révisée 
de la méthode ; 

• De communiquer la méthode révisée au moins six semaines avant 
sa quatrième réunion ; 

 
1 Durant la réunion, certains participants ont mis en lumière des approches aux niveaux national et régional, 
tels que la responsabilité élargie du producteur et le principe du pollueur-payeur.  
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• De mener quelques études pilotes en appliquant la méthode révisée et 
d’en communiquer les résultats avant sa quatrième réunion ; 

• D’inviter le comité consultatif scientifique à donner des conseils concernant les 
approches en matière de méthode d’évaluation de l’efficacité. 

 

     

 


